
Projet efficacité 

système de ventilation

PAS DE CONSULTATION DE 

L’OCEN

Programme Prokilowatt

- réglage débits

- variateur de fréquence

Remplacement 

ventilateur / moteur ?
Non Oui

Débit > 1000m3/h

Durée > 500 h/an ?
Non

PAS DE CONSULTATION DE 

L’OCEN

Programme Prokilowatt

- réglage débits

- variateur de fréquence

- rénovation complète

Oui

Analyse de variantes : 

optimisation et récupération de 

chaleur

Respect

Art. 12G al. 3 

REn ?

Oui

Non

JUSTIFICATION DE LA 

VARIANTE CHOISIE

Justificatif du choix de 

la variante

OCEN-éco21

Rapport outil de calcul 

web OCEN-éco21

DALE - Office cantonal de l’énergie SIG-éco21

Processus de décision : ventilation - Prokilowatt

VALIDATION DE L’OCEN

Envoi du dossier à l’OCEN

REFUS DE L’OCEN

Non

Respect

Art. 1 al. 2

LEn ?

Oui

Envoi formulaire propriétaire

Copie installateur (lettre)

Copie éco21 (mail)


